
 

 
 

Conseil d’administration de CPA Canada : on recherche un vice-président 
dynamique et tourné vers l’avenir 

 
Comptables professionnels agréés du Canada (CPA Canada) est à la recherche d’un vice-président pour son 
Conseil d’administration, qui supervise le programme avant-gardiste de cette organisation professionnelle 
active au Canada et ailleurs dans le monde. 
 
CPA Canada 
Forte de plus de 210 000 membres au Canada et à l’étranger, CPA Canada est l’une des organisations 
comptables nationales les plus importantes au monde. Au pays, CPA Canada collabore avec les ordres 
provinciaux et territoriaux qui encadrent la profession de CPA. À l’étranger, CPA Canada travaille conjointement 
avec l’International Federation of Accountants et la Global Accounting Alliance pour renforcer la profession 
comptable partout dans le monde. Résultat de l’unification des trois organisations comptables d’origine, elle 
contribue à façonner l’avenir de la profession. Les CPA sont reconnus pour leur expertise financière et fiscale, 
leur capacité de réflexion stratégique, leur compréhension des affaires, leurs compétences en gestion et leur 
leadership. Respectée dans les domaines des affaires et de l’enseignement de même que dans la fonction 
publique et le secteur des organismes sans but lucratif, CPA Canada prône la croissance économique durable et 
le développement social. Elle se voue, depuis maintenant cinq ans, à servir la profession, à défendre l’intérêt 
public et à soutenir l’établissement de normes de comptabilité et de normes d’audit et de certification. CPA 
Canada mène aussi des recherches sur des sujets d’actualité dans le domaine des affaires et soutient 
l’établissement de normes de comptabilité et de normes d’audit et de certification pour les secteurs privé et 
public, ainsi que pour les organismes sans but lucratif. Pour s’assurer que les CPA soient dotés des ressources 
nécessaires pour favoriser le succès, CPA Canada publie également des indications et des documents phares sur 
un large éventail de questions techniques, ainsi que des textes sur des sujets d’intérêt pour la profession 
comptable; elle élabore aussi des programmes de formation et d’agrément.  
 
CPA Canada emploie plus de 400 personnes. Elle compte un siège social à Toronto et d’autres bureaux à 
Burnaby, à Ottawa et à Montréal. Son budget de fonctionnement annuel s’élève à environ 125 millions de 
dollars. 
 
Vision   
Respecté dans le monde entier, le titre canadien de CPA est le titre par excellence dans le milieu des affaires et 
de la comptabilité. 
 
Mission 
CPA Canada accroît l’influence, la pertinence et la valeur de la profession canadienne de CPA : 

− en agissant dans l’intérêt public; 

− en soutenant ses membres; 

− en contribuant au développement économique et sociétal. 
 
Principaux objectifs 

− Agir dans l’intérêt public 



 

 

− Être un chef de file dans le domaine de la formation en comptabilité et en affaires 

− Accroître la demande de professionnels de haut calibre en comptabilité et en affaires, et y répondre 

− Être la ressource la plus appréciée et la plus digne de confiance pour les membres, les étudiants et les 
parties prenantes 

− Susciter la fierté et favoriser un sentiment d’appartenance chez les membres 

− Être reconnue comme l’une des voix exerçant une influence prépondérante au Canada et être la porte-
parole de la profession sur la scène mondiale 

− Favoriser l’efficacité organisationnelle 
  



 

 

CPA Canada face à des enjeux importants 
De nouvelles technologies – pensons à la chaîne de blocs, à l’intelligence artificielle – font maintenant partie de 
nos vies. Les attitudes envers l’inclusion et la durabilité évoluent. Les frontières intersectorielles s’estompent. 
Autant de facteurs qui se répercutent de plein fouet sur la profession et, de fait, sur les entreprises qui font 
appel aux CPA. La profession comptable est sur le point de subir une transformation fondamentale, et il nous 
incombe de réagir en conséquence pour mieux prendre le virage. L’avenir des CPA, de nos activités et des 
entreprises du Canada en dépend. 
 
Cette nouvelle donne fournit à la profession canadienne de CPA des occasions d’explorer, dans un monde des 
affaires en pleine transformation, les nouveaux rôles que les CPA endosseront et les nouvelles structures de 
gouvernance qui favoriseront une prise de décisions agile et collaborative, adaptée aux réalités du 21e siècle.   
 
Le poste de vice-président du Conseil d’administration 
Conformément aux règlements administratifs de CPA Canada, le Comité des candidatures et de la gouvernance 
a entrepris de pourvoir le poste de vice-président du Conseil d’administration (« vice-président du Conseil »). Le 
titulaire entrera en fonction pour la période de deux ans commençant immédiatement après la fin de 
l’assemblée générale annuelle de septembre 2019 et se terminant immédiatement après la fin de l’assemblée 
générale annuelle de septembre 2021. 
 
Le vice-président du Conseil pourra ensuite être candidat à la présidence du Conseil d’administration pour la 
période de deux ans commençant immédiatement après la fin de l’assemblée générale annuelle de 
septembre 2021 et se terminant immédiatement après la fin de l’assemblée générale annuelle de 2023. La 
succession ne se fait pas d’office, mais le vice-président du Conseil est habituellement candidat à la présidence 
du Conseil. On recherche donc des candidats qui peuvent s’engager pour quatre ans. 
 
Qualités et compétences requises 
 

− Détenteur du titre comptable canadien de CPA et membre en règle de CPA Canada 
 

− Compréhension approfondie des occasions qui s’offrent à la profession canadienne de CPA et des défis 
qui se posent à celle-ci 

 

− Solide compréhension des relations de travail de CPA Canada et des organisations de CPA des provinces 
et des territoires ainsi que des Bermudes 

 

− Bonne compréhension de la profession comptable à l’international 
 

− Solide présence dans la profession comptable, le milieu des affaires et la collectivité dans son ensemble 
 

− Qualités de chef éprouvées dans un poste de direction et expérience en matière de gouvernance 

 
 



 

 

− Capacité éprouvée d’établir des consensus 
 

− Volonté et capacité d’investir le temps requis pour exercer cette fonction de haut niveau (descriptions 
des postes de vice-président du Conseil et de président du Conseil ci-jointes) 
 

− Compétences et expérience constituant un complément utile à celles du président 
 

− Aptitude à communiquer dans les deux langues officielles du Canada fortement souhaitable 
 
Le vice-président du Conseil doit pouvoir être nommé administrateur de CPA Canada. Comme le prévoit le 
paragraphe 126 (1) de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif, les personnes ci-après ne 
peuvent être administrateurs d’une personne morale : 
 
a) les personnes physiques de moins de 18 ans; 
b) les personnes physiques qui ont été déclarées incapables par un tribunal, au Canada ou à l’étranger; 
c) les personnes autres que les personnes physiques; 
d) les personnes qui ont le statut de failli. 
 
De plus, les règlements administratifs de CPA Canada prévoient que les personnes suivantes ne peuvent ni être 
candidates, ni être élues, ni siéger au Conseil en tant qu’administrateurs : un employé de CPA Canada ou d’une 
organisation de réglementation de la profession de comptable professionnel agréé, l’époux ou le conjoint de fait 
d’un employé ou d’un administrateur de CPA Canada ou d’une organisation de réglementation de la profession 
de comptable professionnel agréé, un administrateur d’une organisation de réglementation de la profession de 
comptable professionnel agréé et, à moins que les administrateurs siégeant alors au Conseil ne déterminent 
qu’il n’existerait pas de conflit d’intérêts, une personne physique qui est membre, administrateur, dirigeant ou 
employé d’une autorité, d’un tribunal, d’une commission, d’une agence ou d’un organisme public fédéral, 
provincial ou autre qui exerce une surveillance ou une compétence à l’égard de la profession comptable au 
Canada ou dans une province ou un territoire de ce pays. 

 
Processus 
Le Comité des candidatures et de la gouvernance lance un appel à candidatures. Les candidatures, 
accompagnées d’un curriculum vitæ, doivent être soumises au plus tard le 28 février 2019. 
 
Les candidatures et propositions de candidature doivent être envoyées à Elizabeth Benson, secrétaire du 
Conseil, à l’adresse ebenson@cpacanada.ca. Veuillez noter que les candidatures et propositions de candidature 
reçues après l’échéance du 28 février 2019 pourraient, normalement, ne pas être considérées. 
 
Toutes les candidatures et propositions de candidature feront l’objet d’un accusé de réception. Le Comité des 
candidatures et de la gouvernance communiquera avec les candidats qu’il souhaite convoquer à une entrevue 
et espère conclure le processus de sélection d’ici le milieu de l’été 2019. Conformément aux règlements 
administratifs de CPA Canada, la nomination du titulaire aura lieu immédiatement avant la prochaine assemblée 
générale annuelle de CPA Canada, qui se tiendra le 18 septembre 2019. 
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Amanda Whitewood, FCPA, FCMA 
Présidente du Comité des candidatures et de la gouvernance 

 

 


